
Afin de défendre au mieux vos dossiers, merci de nous fournir les 
éléments suivants : 
 
COMMUNE : Saint-Floret – RPI Saint-Floret*/Saint-Vincent 
 
Nombre de classe 2021-2022 : 3 classes sur le RPI 
 
 
Effectifs 2021 : 44 
 
 
Prévisions des effectifs 2022/2023 : 47 
 
 
Nombre classe 2022-2023 : 2 classes sur le RPI (Si fermeture 
pour la rentrée prochaine) 
 
 
Vos commentaires pour nous aider à argumenter en votre 
faveur :  
 
Étant Maire de commune rurale, je me bats depuis des années pour accueillir les élèves 
dans de bonnes conditions (restauration des classes, travaux faits régulièrement, mise en 
place d’un service de bus pour accompagner les enfants à la cantine le midi…) 
Ces décisions passent mal alors nous avons appliqué le protocole sanitaire depuis deux 
ans et que nous avons fait tous les efforts demandés pour maintenir les classes ouvertes 
malgré la COVID. Quand on ferme une classe, cela signifie plus d’enfants dans une autre 
(nous souhaitons que la COVID disparaisse mais que ferons-nous alors que l’on nous a 
fait du brassage. Ce qui rend par endroit impossible le respect du protocole sanitaire. 
Une Pétition a été organisée par les parents délégués qui a recueilli un grand nombre de 
signatures. - Les parents ont le sentiment de n’être pas entendus. 
3 élèves de plus à la rentrée scolaire 2022-2023 dont 2 en Petite Section à l’école de 
Saint-Floret 
 La considération pour les élèves. Nous avons des petites sections en augmentation. 
Comment faire un cours dans une classe « unique » qui comprend des petites sections, 
moyennes sections, grandes sections et cours préparatoire ? Un total de 29 élèves. On 
repart en arrière et l’on revient vraiment à l’école des années 30 ? 
Quelle considération humaine à l'égard des enfants ? 
Pour nous élus des communes rurales qui ne ménageons pas nos efforts pour attirer de 
nouveaux habitants, l’annonce de fermetures de classes sonne comme un couperet, 

• La fermeture d’une classe aurait pour conséquences directes : 

La création de deux classes à quadruple niveau sur le regroupement scolaire 

(PS/GS/CP/CE1 et CE1CE2/CM1/CM2) ; 

• Une augmentation des effectifs par classe, en particulier en maternelle PS/MS avec 

potentiellement une trentaine d’enfants pour la rentrée 2023 ; 



• Une dégradation des conditions d’apprentissage et d’enseignement, en particulier 

pour les enfants entrants au CP, coincés entre les PS, MS et GS 

•  Supprimer une classe et entasser les enfants dans une classe unique où 

l’apprentissage des plus jeunes est un enjeu pour le futur, je ne comprends pas.  

Dès la petite section de maternelle, les enfants développent les bases de leur motricité : 
ramper, rouler, sauter ou encore courir. L’aménagement de votre classe de maternelle joue 
ainsi un rôle décisif dans le développement des élèves. Il s’agit du premier environnement 
hors de la maison où ils pourront s’interroger et renforcer leurs connaissances pratiques. 
Comment le mettre en place dans une seule classe ? 
En moyenne section, Comment favoriser le besoin d’exploration dans une classe à 
plusieurs niveaux ? Comment peuvent-ils s’approprier l’espace à leur convenance ? 
Voilà quelques arguments que j’aimerais développer si vous pensez que j’ai tort ? 
Le Maire de Saint-Floret, Maguy Lagarde 
 


